
Ref. formation 202411281211

Préparation à l’Habilitation Electrique du Personnel Electricien - BT & HT

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFC PRO
BERTEAUX Ludovic
05.49.80.27.87
contact@afc-pro.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription obligatoire par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

- Aptitude médicale vérifiée par la médecine
du travail - Etre âgé de plus de 18 ans - Savoir
lire et écrire le Français

Prérequis pédagogiques :

- Aptitude médicale vérifiée par la médecine
du travail - Etre âgé de plus de 18 ans - Savoir
lire et écrire le Français

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

- Rendre les stagiaires capables d’assurer leur sécurité et celle des autres en respectant les prescriptions de sécurité définies par la Norme
NF C 18-510 - Obtenir de la part de son employeur, un titre d’habilitation avec le ou les niveaux correspondants aux opérations d’ordre
électrique qui lui sont confiés, après avis du formateur.

Contenu et modalités d'organisation

THEORIE (être capable de connaitre) 1) – Les évolutions normatives ? La publication UTE C18-510 ? La réforme de 2010 et les implications
règlementaires qui en découlent 2) – Les notions élémentaires d’électricité ? Mise en évidence des notions importantes telles que résistance,
tension, intensité, puissance, distribution, et types de courants avec des exemples concrets ? Définition des fonctions commande, protection,
et sectionnement, avec revue complète des différents appareillages et de leurs caractéristiques 3) – Les risques de l’électricité ? Définition
des différents risques, et de leurs conséquences sur le corps humain ? Définition des méthodes de protection contre les contacts directs
avec les procédures et les indices de protection ? Définition des méthodes de protection contre les contacts indirects avec les différents
régimes de neutre ? Définition des méthodes et des limites de protection contre l’arc électrique et les risques liés 4) – L’analyse de risques ?
Réflexion commune et analyse de risques en salle sur des exemples concrets 5) – Les distances et les zones ? Les domaines de tensions et
leurs indices de protection associés ? Les zones, les limites et les distances à respecter, avec des exemples concrets 6) – Les tâches et les
habilitations ? Description des différents titres avec leurs rôles ? Leurs limites ? Leurs zones d’évolutions 7) – Les moyens de protection ?
Méthode de consignation ? Les différents EPI et leur utilisation ? Les différents EPC et leur utilisation ? Les prescriptions d’utilisation des
matériels et outillages. 8) – Les documents spécifiques ? Les spécificités du titre d’habilitation ? Les spécificités de l’attestation de
consignation ? L’avis de fin de travaux et la fiche de manœuvre 9) – La conduite à tenir en cas d’incendie ou d’accident, d’origine électrique ?
Comment lutter contre l’incendie d’origine électrique ? Comment réagir en cas d’accident d’origine électrique ? Les dangers du câble au sol
ou sur un véhicule et les principes de protection à appliquer. PRATIQUE (être capable de réactualiser la mise en application concernant) 1) –
Les limites liées aux titres d’habilitation visés ? La réalisation d’opérations correspondant aux titres visés ? La zone de travail définie à
l’opération et les limites ? L’appréhension d’une zone de voisinage 2) – Le respect des prescriptions et mesures de prévention lors
d’exécution de travaux concernant : ? L’organisation, la délimitation et le balisage de la zone de travail (protections collectives) ? Contrôler et
utiliser les EPI adaptés ? Les matériels et équipement de protection ? L’élimination des risques de présence de tension (en zone de voisinage
renforcé) ? Le respect de la zone d’évolution de travail 3) – La maitrise des opérations de consignation ? Les documents applicables lors
d’une consignation ? Effectuer des consignations sur différents ouvrages 4) – La rédaction des documents nécessaires tels que : ? Les
autorisations, avis, et attestation de consignation… 5) – Le respect des règles concernant l’utilisation et manipulation des matériels et
outillages spécifiques aux travaux tels que : ? Le type de matériels et outillage appropriés avec leur vérification avant usage ? Les types
d’ouvrages ou installations et zones d’environnement faisant l’objet des travaux. 6) – Respecter les règles applicables en cas d’incendie ou
d’accident corporel dans un environnement électrique ? Effectuer les procédures et respecter les consignes en cas d’accident corporel
(simulation) ? Effectuer les procédures et respecter les consignes en cas d’incendie (simulation) Pour une bonne mise en application de ses
règles, l’idéal serait que les participants aient suivi une formation SST et Equipier de Première Intervention (incendie).

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Habilitation électrique H0 chargé de travaux d'ordre non électrique, haute tension -
Sans niveau spécifique
Habilitation électrique B0 chargé de travaux d'ordre non électrique, basse tension -
Sans niveau spécifique
Habilitation électrique B1 exécutant électricien, basse tension - Sans niveau
spécifique
Habilitation électrique B2 chargé de travaux électriques, basse tension - Sans niveau
spécifique

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00535102
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Bressuire (79) AFC PRO Non

éligible


